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MARCHE SUBSEQUENT 

N°: 202X-MS-XXX-XXXX-XXXXXXXXXX 

CONCLU AU TITRE DU CONTRAT-CADRE N° XXX-XXXX 

 

DATE DE NOTIFICATION:   

 

EXPERTISE FRANCE (ci-après désignée “pouvoir adjudicateur”),  

Raison sociale : SAS Expertise France 

Siret : RCS 808 734 792 00027 

Adresse: 40 Boulevard de Port-Royal 75005 Paris– France  

TVA intracommunautaire: FR36 808734792 

 

représentée en vue de la signature du présent contrat-cadre, par M. Jérémie PELLET, Directeur 

général. 

 

D’une part, et  

 

Dénomination officielle 

complète 

 

(ci-après dénommé(e) «le contractant»), 

Forme juridique officielle  

Adresse officielle complète   

Numéro d’enregistrement 

legal numéro 

d’immatriculation 

 

Numéro du register de la TVA  

 

représenté(e) en vue de la signature du présent contrat spécifique par : 

Personne autorisée à signer le contrat au nom du contractant 

Nom1 Nom (en capital):   

Prénom :   

Fonction  

  

 

 

 

 

                                                        
1  Dans le cas d’une offre conjointe, seule une personne est autorisée à signer (représentant dûment 

désigné par l’ensemble des soumissionnaires qu’il représente). 
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SONT CONVENU(E)S 

Article III.1: Objet 

 

III.1.1 Le présent marché subséquent met en application le contrat-cadre (CC) n° XXX-XXXX 

signé par le pouvoir adjudicateur et par le contractant le XXX-XXXX 

III.1.2 Le présent marché subséquent a pour objet  

Un audit  

☐ Forensic ☐ Système ☐Mixte ☐Organisationnel ☐Diagnostic/plan de renforcement de 

compétences  

sur la période du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx. 

III.1.3 Le contractant s'engage, aux conditions stipulées dans l’accord-cadre et dans le 

présent marché subséquent, ainsi que dans leur(s) annexe(s) qui en font partie 

intégrante, à exécuter les prestations suivantes décrites à l'annexe Termes de 

référence 

ARTICLE III.2: ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

III.2.1 Le présent marché subséquent entre en vigueur à sa date de notification. 

III.2.2 L'exécution des tâches commence le xx/xx/xxxx. 

Le délai d'exécution des services ne peut être prolongé que moyennant l'accord exprès 

écrit des parties avant l'expiration du délai. 

ARTICLE III.3: LIEU(X) D’EXECUTION 

La prestation aura lieu :  

☐Dans les locaux d’Expertise France 

☐A distance (disponibilité des pièces justificatives en version dématérialisée) 

 ☐A l’adresse suivante :   

ARTICLE III.4: PRIX 

III.4.1 Le prix total maximal à verser en vertu du présent marché subséquent s'élève à xxxxxxx  

€ HT et couvre l'ensemble des tâches exécutées.  

III.4.2 Outre le prix total maximal, les frais remboursables suivent le régime de la politique 

voyage de l’agence  

ARTICLE III.5 : LANGUES 

III.5.1 Langue de travail 

 ☐ Français ☐Anglais ☐Espagnol  ☐Autre : préciser :  

III.5.2 Langue du rapport 

 ☐ Français ☐Anglais ☐Espagnol  ☐Autre : préciser :  
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ARTICLE III.6 : NORMES 

A défaut de présentation des termes de référence spécifiques pour la prestation, les normes internationales 

d’audit seront appliquées au regard du contrat du projet qui lie Expertise France au bailleur.  

ARTICLE III.7: EXPLOITATION DES RESULTATS 

Sans objet. 

ANNEXES 

Demande de service ou terme de référence 

 

SIGNATURES 

Pour le contractant,  

Fonction, Nom   

 

Fait à XXXXXXXXX, le      /     /  

signature :  

 

Pour Expertise France, 

Fonction, Nom   

 

Fait à Paris, le      /     /  

signature : 

 

 

 

 

Fait en un original (conservé dans les archives d’Expertise France) 


